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Excès de vitesse.............

Par gildas, le 24/06/2011 à 17:13

Bonjour,

J'ai étais l'auteur d'un excès de vitesse inférieur à 20 km/h, ayant reçu l'avis j'ai constaté que
la case retrait de point de permis était cochée hors j'étais en 50 cm3.
J'aimerais savoir si comme je l'ai entendu qu'il ne pouvait y avoir retrait de point alors que le
véhicule ne nécessite pas l’obtention du permis pour le conduire(sauf délit)et si c'est le cas,
qu'elle serait la procédure me permettant d'éviter qu'ils me retirent cs point.
Merci d'avance.

Par Claralea, le 24/06/2011 à 19:23

Bonsoir,

[citation]La circulaire du 23 novembre 1992 a été abrogée et remplacée par la circulaire du 10 
mars 2004 relative au régime général du permis de conduire à points et au permis probatoire 
qui va être publiée au B O du ministère de l'Intérieur. Celle-ci présente l'ensemble du 
dispositif du permis à points tel qu'il ressort du code de la route profondément modifié dans ce 
domaine en 2003, notamment par la loi n° 2003-495 du 12 JUIN 2003 renforçant la lutte 
contre la violence routière et le décret n°2003-642 du 11 juillet 2003 pris pour son application. 

Cette circulaire, signée par les Ministres chargé de l'Intérieur et des Transports, reprend en 
page 2 les termes de la circulaire précédente à savoir : "qu'il ne peut y avoir retrait de points 
que pour les infractions commises au moyen de véhicules pour la conduite desquels un 
permis de conduire est exigé. C'est ainsi qu'une infraction au code de la route commise à 
bicyclette, avec une voiturette ou au volant d'un tracteur agricole ne donne pas lieu à retrait 
de points mais reste passible d'une sanction pénale.". et indique que cette analyse a été 
confirmée par le Conseil d'Etat dans ses décisions du 8 décembre 1995 (C E, 8 décembre 
1995, M. Meyet, req.N° 158676, recueil Lebon page 437 et Mlle Deprez, req.n°159890). 

Quand le cycliste infractionniste recevra le courrier lui indiquant le retrait de points, il devra, 
pour que les points lui soient remis,faire un recours grâcieux au ministère de l'intérieur, 
direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) - service national des 
permis de conduire - Place Beauveau - 75800 PARIS. [/citation]
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